


Article 3: La signalisation réglementaire mise en place conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, sera entretenue par les 
services techniques des communes de NAILLOUX et de MONTGEARD pour la section 
de voie verte située sur leur territoire respectif. 

Article 4: Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois (par voie postale à l'adresse suivante 
: 68 rue Raymond IV - BP 7007 - 31068 Toulouse cedex ou par l'application 
informatique Télérecours citoyens, accessible à l'adresse suivante 
https://citoyens.telerecours.fr). Elle peut également, dans le même délai, faire l'objet 
d'un recours gracieux auprès des maires de NAILLOUX et de MONTGEARD. 

Article 5: Madame la Maire de NAILLOUX et Monsieur le Maire de MONTGEARD sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Mairie de Nailloux 

www.naillo\Jx_oig 

Fait à NAILLOUX 
Le, 15 Novembre 2023 
Madame La Maire 

Destinataires: 

Fait à MONTGEARD 
Le, 10 novembre 2023 
Monsieur le Maire 
Serge KON DRYSZYN 

- Monsieur le chef de la Police municipale de Nailloux,
- Monsieur le commandant de la brigade de Gendarmerie de Nailloux,
- Monsieur le Directeur des Services Techniques,
- Monsieur le Président du Conseil départemental.
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